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Reflexions

sur {'inscription d'un mur mitoyen
de Lousonna

Les fouilles faites en i960 ä Vidy, ä l'occasion des premiers
travaux de l'autoroute Lausanne-Geneve, ont revele l'existence
d'un nouveau quartier du vicus gallo-romain de Lousonna, des
deux cotes de la grand-rue parallele ä la rive du Leman, ä l'ouest
du forum dejä explore dans la fructueuse campagne des annees
1935 ä 1939 L

Quartier sans monuments, ou se suivaient en ordre continu
des blocs de bätiments ä la maniere des insulae de la metropole,
avec des maisons d'habitation, des boutiques, des ateliers, des

cabarets, le tout coupe ici et lä d'etroites ruelles debouchant sur
l'artere principale. A ce quartier populeux un instant ramene ä la
lumiere du jour, la seule inscription exhumee convient dans sa

simplicite de document relatif ä la condition juridique d'un mur
prive.

La plaque de molasse qui porte cette inscription a ete trouvee
dans l'enceinte de 1 'insula la plus proche du forum du cöte nord
de la rue. Elle gisait detachee du mur non identifie sur l'un des
flancs duquel eile doit avoir ete fixee 2.

1 La Revue historique vaudoise a publie en decembre 1961 (t. LXIX, p. 192 et
suiv.) le rapport de M. Edgar Pelichet, archeologue cantonal, sur les fouilles
recentes; sur Celles de 1935-1939, trois articles de M. Fred. Gilliard, t. XLVII
(i939)> P- 113-126 ; t. L (1942), p. 217-229 ; t. LI (1943), p. 2-12 et, pour les
inscriptions specialement, un article de MM. Paul Collart et Denis van Berchem,
t. XLVII (1939), p. 127-145.

2 Je tiens ces precisions de M. Hans Bogli, directeur du Service archeologique
des routes nationales, dont la grande obligeance m'a d'ailleurs beaucoup facilite le
rassemblement d'inscnptions paralleles. Ma reconnaissance va aussi ä Me Colin
Martin, conservateur du Cabinet des medailles, ä qui je dois d'avoir connu des la
premiere heure, dans son edition napolitame, 1'importante inscription d'Hercu-
lanum.

11 DgCEMBRE 1962
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L'inscription, bien lisible, est disposee sur trois lignes de hauteur

decroissante, en lettres que le peu de champ disponible en
largeur (36 cm) a faites serrees et greles.

PARIES PERPETUS

COMMUNIS

EST

Paries perpetu(u)s communis est, ces quatre mots ne sont pas
aussi faciles ä bien comprendre qu'il le semble ä premiere vue.

Tout d'abord, notre inscription se distingue des inscriptions
paralleles couramment connues par une particularity de syntaxe.
Ailleurs, on trouve simplement ajoutes ä paries ou ä murus, en
forme d'adjectifs, les mots communis, perpetuus, privatus, isoles ou
combines ; ici, le est final separe de perpetuus, pour en faire un
attribut, le mot communis Est-ce lä l'effet d'une volonte avertie,
ou gaucherie de provincial? Quoi qu'il en soit, le sens exact de

notre inscription demande ä etre precise.
Le mot perpetuus, lui, ne fait aucun doute ; paries perpetuus,

c'est le mur dans toute sa longueur 2.

Quant au mot communis, il signifie assurement que le mur a

plusieurs proprietaires. Ainsi, dans une inscription d'Amiternum
en Sabine : Paries latericius communis. solum inter duos parietes

1 Tout autre est le cas d'une inscription de Rome (CIL, VI, 4, fasc. I, 29960,
col. I: Hie paries communis est intergerwos cum Ihsso Caesans Aug. Diogenia).

2 Inscriptions: 1. Lex paneti faciendo Puteolana de 105 avant J.-C. (CIL, I, 577,
col. II, 15-16: parieti, qui nunc est propter viam, marginem perpetuom inpomto).
2. Lex Iulia mumcipahs de 45 avant J.-C. (CIL, I, 206, 53-54 : semitam eo aedificio per-
petuo lapidibus perpetueis integreis continentem constratam recte habeto). 3. Tablette
d'Herculanum (Rendiconti delta Accademia dl archeologia, lettere e belle arti, N.S.,
Napoli, 33 (1958), p. 254. V. 4, 112-113: Iuliae pan(es) privat(us) perpetuus —
M. Nom M. I. Dama(e) paries perpetuus priva(tus)). 4. Inscription de Colonia
Iulia Curubis (CIL, VIII, 2, 978 : pluteum perpetuum...

Auteurs, par ex.: Caton, De agri cultura, 33.2 : sulcos perpetuos ducito ; Cesar,
De bello gallico, 7.23.1 : trabes derectae perpetuae ; Columelle, Res rustica, 3.13.9 :

perpetuam fossam educere.
MM. Marrou et Meyerovitch (Revue des etudes anciennes, 44, 1942, p. 135 et

suiv.) ont cru, ä la verite, decouvrir dans le paries privatus perpetuus de la tablette
d'Herculanum un mur datant peut-etre du regne d'Auguste, construit en bordure
de la chaussee sur une portion du sol reserve ä la voirie publique et faisant l'objet
d'un droit prive perpetuel de superficie que le superficiaire actuel avait acquis d'un
superficiaire anterieur. Cette interpretation surprenante semble reposer sur des
donnees provisoires et inexactes. Bornons-nous ä relever ceci: les deux faces de la
tablette opistographe presentent exactement le meme texte ; eile ne peut done, ayant
ete appliquee au mur sur une face, avoir ete ensuite retournee pour documenter le
droit d'un sous-acquereur et nouveau superficiaire.
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Iuli Celsi, on voit bien que Julius Celsus, seul proprietaire d'un
terrain compris entre deux murs, etait probablement Tun des

proprietaires non designes de l'un de ces deux murs, un mur de

briques. Seulement il y a dans la Rome du Haut-Empire, pour
la propriete d'un mur, deux manieres d'etre partagee. Elle peut
l'etre pro diviso, par parties materielles, ou pro indiviso, par parties
immaterielles. Pro diviso, en ce sens que le droit de chacun des

proprietaires porte sur un pan de mur distinct; pro indiviso, en
ce sens que chacun des proprietaires a, sur le mur dans son entier,
ce qu'on appelle une part de copropriete. En outre, nous le ver-
rons, le mur de plusieurs dans l'un et dans l'autre sens peut etre
ou ne pas etre un mur mitoyen, c'est-ä-dire un mur servant de

separation entre deux fonds, bätis ou non bätis.
C'est certainement un mur de plusieurs pro indiviso, en copropriete,

mais non pas sans doute un mur mitoyen que nous pre-
sente l'inscription d'Herculanum, dejä mentionnee. Elle est repro-
duite identiquement sur les deux faces d'une tablette de marbre
perforee ä mi-hauteur, ä ses deux extremites, et qui doit avoir ete

appliquee en equerre au mur, ä la maniere d'une enseigne. Elle se

compose de deux parties, tenant chacune en deux lignes : Iuliae
pari (es) / privat (us) perpetuus 11 M. Noni M. I. Dama(e) /
paries perpetuus priva(tus). Les mots paries privatus annoncent
la presence d'une propriete privee ä proximite immediate du sol

public *. Ce sol, c'etait ä Herculanum la voie publique de laquelle
l'avertissement devait etre remarque dans les deux sens. Prati-
quement, un mur ainsi place ne peut avoir appartenu ä Julia et ä

M. Nonius qu'en copropriete. Certes, l'inscription ne le dit pas

expressement; elle separe meme les noms des deux proprietaires.
Mais il pouvait y avoir de bonnes raisons de ne pas associer au
nom de Julia le nom de celui qui avait ete un esclave et peut-etre
bien l'esclave, affranchi par testament, du mari defunt de Julia.
D'ailleurs, on se donnait ainsi l'occasion de repeter deux fois, de

chaque cote de la tablette, avec les mots privatus et perpetuus
en position alternee, ce qu'il importait de faire connaitre aux

1 Sans doute en etait-il de meme dans le cas d'autres inscriptions paralleles.
Paries privatus, sans plus : CIL, X, 4481 (Capoue) ; CIL, XI, 4957 (Spolete); Annates
valaisannes, 1943, p. 458 (Octodure-Martigny; double inscription ä la verite tron-
quee). Paries privatus, avec le nom du proprietaire : CIL, V, 5483 (Angera). Murus
privatus, sans plus : CIL, XII, 3038 (Vienne en France) ; CIL, XIII, 3008 (Sens).
Murus privatus, avec le nom du proprietaire : CIL, XII, 3544 et 3547 (Annecy).
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passants : la presence d'un mur prive dans toute sa longueur et le

nom de ses deux proprietaires. Quoi qu'il en soit, l'inscription
aurait eu exactement le meme sens si eile avait ete con^ue en ces

termes : Iuliae et M. Noni M, L Damae paries perpetuus privatus.
Elle aurait pu meme etre redigee ainsi: Iuliae et M. Noni M. I.
Damae paries perpetuus communis. Seulement le mot communis eut
evoque l'idee d'un mur mitoyen que ne pouvait pas etre pratique-
ment, disions-nous, le mur d'Herculanum.

Au contraire, le mur de Lousonna etait lui vraisemblablement
un mur mitoyen. La presence du mot communis dans notre inscription

en est sinon la preuve, du moins un serieux indice *. L'ab-
sence de toute mention de personne le confirme. Et d'ailleurs, la
mitoyennete se deduit naturellement des lieux oü l'inscription a

ete retrouvee : un sol entoure des ruines de bätiments formant
une insula. Encore faut-il tenter de determiner ce que peut avoir
ete la propriete commune dont ce mur etait l'objet. La question
ne se poserait pas, il est vrai, s'il fallait en croire la doctrine
romaniste, unanime ä ce qu'il semble, qui fait du mur mitoyen,
sans distinction, un mur commun pro indiviso, un mur en copro-
priete 2. Mais je crois cette doctrine erronee pour le droit prive
romain du Haut-Empire et je me propose d'en esquisser ici la
demonstration.

** *

Superficies solo cedit. La propriete du sol empörte celle de

tout ce qui y est incorpore et notamment des constructions. II n'y
a pas, dans le droit de la propriete fonciere d'ltalie, sous le Haut-
Empire, de regle plus certaine. Indirectement attestee par la loi
des Douze Tables (VI.8), enoncee encore par Justinien dans ses

Institutes (2.1.29 et 30), Gaius, dans les siennes (2.73), nous la dit

1 Inscriptions : CIL, VI, 29960 (Rome) ; IX, 4225 (Amiternum) ; XII, 2037
(Vienne en France) : mums communis M. et Sextinae. Paries communis designe techni-
quement le mur mitoyen dans la langue du droit: Digeste, 8.2.8 ; 13 pr., § 1 ; 19 pr.,
§§ 1, 2 ; 25, § 1 ; 40; 8.5.14, § 1 ; 9.2.27, §10 Collat. 12.7.8); 10.1.4, § 10 ;
10.3.12 ; 22 ; 33.3.4 ; 39.2.28 ; 35 ; 36 ; 39 ; 41 ; 43. — Pauli Sententiae, 5.10.2. —
Ce qui est peut-etre pour nous plus important encore, c'est que nos sources non jun-
diques en usent dans le meme sens de maniere, semble-t-il, constante : Plaute,
Miles, Arg. I, v. 5; cf. Arg. II, v. 9 et v. 140-143; Ciceron, pro Caelio, 23.59; Topica,
4, 22 et 24 ; Vitruve, De architectura, 2.8.8 et 17 ; Ovide, Metamorph., 4.66 ; Pline,
Nat, Hist., 35.173.

2 Berger, Encyclopedic dictionary of Roman law, 1953, p. 618.
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fondee iure naturali, c'est-ä-dire tiree de la nature des choses telle
que la reconnait la raison. Que le mur construit sur mon fonds le
soit de ma main ou par l'ceuvre d'autrui, avec mes materiaux ou
ceux d'autrui, peu importe : tous les elements dont il est fait sont
absorbes dans la propriete du sol et ne reviennent, le cas echeant,
ä leur ancien proprietaire que lorsque, separes du sol, ils repren-
nent leur individuality de choses mobilieres. Et comme la
propriete du sol s'etend ä tout ce qui y est enfoui ou s'y eleve, il
s'ensuit qu'un mur qui traverse plusieurs fonds contigus Tun ä

l'autre appartient sans partage, pour chacun de ses tronqons, au
proprietaire du sol sous-jacent. Or, si la regie superficies solo cedit
est rigoureuse (et de cela nous possedons plus d'une preuve) il
est clair que ce qui vaut pour le mur traversant plusieurs fonds
doit valoir aussi bien pour le mur assis ä la limite de deux fonds
voisins et prenant son appui sur Tun et sur l'autre de ces deux
fonds qu'il separe. Dans les deux cas, le mur sera, selon la ter-
minologie de nos sources juridiques, une res communis pro diviso,
En d'autres termes, le mur aura bien plusieurs proprietaires ;
mais ce ne seront pas, comme l'etaient Julia et l'affranchi
M. Nonius de l'inscription d'Herculanum, des coproprietaires
ayant chacun, pour une part, un droit portant sur le mur dans

son entier ; ce seront des proprietaires ayant chacun la propriete
entiere d'une partie materielle du mur, d'un des tronqons du mur
traversant plusieurs fonds ou d'un des cotes du mur construit sur
la limite commune de deux fonds.

En droit romain classique, la difference se marque dans l'effet.
Le mur est-il communis pro indiviso, chacun des coproprietaires a

le droit de le restaurer ou de le demolir ; mais, si l'un pretend
exercer ce droit, l'autre pourra s'y opposer en vertu de son droit
egal; c'est le ius prohibendi, caracteristique de la copropriete
romaine. Au contraire, si le mur est communis pro diviso, celui qui
en est le proprietaire pour l'un des cotes n'aura le droit ä lui seul
ni de le demolir, ni de le restaurer, parce que ce serait empieter
sur la propriete de son voisin, ä qui l'autre cote du mur appartient

exclusivement.

1 Ainsi, pour ne donner qu'un exemple, l'opinion l'emportera que le pan de la
maison de mon voisin qui repose sur mon mur n'est pas sa propriete beneficiant
d'une servitude d'appui, mais ma propriete aussi bien que s'il reposait directement
sur mon fonds meme (Pomponius au Digeste, 41.1.38).
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Justinien nous a conserve au Digeste la trace de cette dualite
de sens du mot communis applique en droit classique au mur
mitoyen. Un texte de Javolene (Digeste 33.3.4) nous presente
un testateur, propnetaire de deux maisons contigues et qui les

attnbue separement ä deux legataires. Chacun d'eux aura natu-
rellement en toute propriete celle des deux maisons qui lui a ete
leguee. Mais, pour le mur de separation (medius paries), le juris-
consulte precise que les deux legataires l'acquerront en copropriete,

comme s'il leur avait ete attnbue en commun par un legs
distinct. Et qui legue le mur legue necessairement le sol sous-
jacent qui, selon le mot de Celse (Digeste, 6.1.49) n'est pas pour
le mur ce que la mer est au navire. II y aura ainsi trois fonds dis-
tincts : un fonds en copropriete, sous-jacent au mur qui separe les
deux maisons, et de chaque cote de ce fonds et de ce mur, deux
fonds bätis appartenant chacun en entier ä Tun des legataires. La
solution est remarquable ; eile montre que le legs ne saurait pro-
duire l'effet propre de la regle superficies solo cedit. Mais precise-
ment, le Systeme de l'attnbution du mur mitoyen par parties
materielles nous est atteste dans un texte de Gaius, au Digeste
8.2.8, ainsi con<;u : Parietem, qui naturall ratione communis est,
alterutri vicinorum demoliendi [eum] et reficiendi ius non est, [quia
non solus dominus est].

Tout le monde sera d'accord pour suppnmer le eum super-
fetatoire et pour denoncer la proposition finale quia non solus

dominus est, une glose mepte. En revanche, la distinction entre
paries communis naturall ratione et paries communis en copropriete
n'est impossible que pour qui le mur mitoyen est necessairement
un mur en copropriete. C'est dans cette idee generalement accueil-
lie, mais precongue, que Bonfante denie ä Gaius la proposition
qui naturali ratione communis est et transforme par une elimination
de plus, celle du non, le dire net du jurisconsulte en son con-
traire *. L'illustre romaniste declare ne pas voir comment un mur
mitoyen pourrait etre paries communis naturali ratione Et pour-

1 P. Bonfante, II « ius prohibendi » nel condomimo (Rendiconti dell' Istituto
Lombardo, XLVI, 1913, p 689 Scntti giuridici varn, t III, 1936, p. 413 et suiv
— M Jean Gaudemet (Etude sur le regime juridique de l'indivision en droit romain,
these de Pans, 1934) affirme avec ropinion generale que toutes les questions de

mitoyennete sont des questions d'mdivision (p 85) puis, se refusant a croire que
Gaius professe, au Digeste, 838, une doctrine a lui propre, ne peut que se ranger a

l'hypothese d'mterpolation de Bonfante (p 368 et suiv
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tant, c'est Gaius lui-meme et Gaius seul precisement d'entre les

classiques qui, dans ses Institutes (2.73) et au Digeste (43.18.2),
fait expressement de la regie superficies solo cedit une regle du ius
naturale. En disant qu'aucun des voisins n'a le droit de demolir ni
de restaurer le mur mitoyen naturali ratione, Gaius reconnait
implicitement l'existence du mur mitoyen en copropriete que
chacun des voisins a le droit de demolir et de restaurer sous
reserve de l'interdiction tiree du droit egal de l'autre '. Symetri-
quement, Javolene au texte dejä cite laissait entendre lui aussi

qu'il existe un autre type de mur mitoyen lorsque, pour dire que
le mur legue communiter aux legataires respectifs des deux mai-
sons qu'il separe est un mur en copropriete, il s'exprimait dans

ces termes : eo iure eum communem nobis esse existimo, quo si paries
tantum duobus nobis communiter esset legatus ideoque neque me

neque te agere posse ius non esse alteri ita immissas (sc. trabes)
habere, etc.

II y a done bien mur mitoyen et mur mitoyen. II y a un mur
mitoyen qui appartient en copropriete, avec le sol sous-jacent, aux
voisins dont il separe materiellement les fonds respectifs. Mais il
y a aussi le mur mitoyen qui, construit sur la limite commune de

deux fonds, appartient en entier, ratione naturali, selon la regie
superficies solo cedit, ä chacun des deux voisins pour la part assise

sur son fonds propre 2.

On a fait remonter parfois l'usage du mur mitoyen jusqu'ä
l'epoque de la reconstruction de Rome apres le sac gaulois. Avec

1 La naturalis ratio est presente chez Gaius sept fois dans ses Institutes, dix
fois sur quinze au Digeste (Paul : quatre fois ; Ulpien : une fois, dans un texte
(D.35.3.5, § 16) relatant un resent de Marc-Aurele).

2 Signaions ici la distinction faite par Pline, Nat. Hist., 35.173 (cf. 11.33;
13.83), entre paries communis et paries intergerivus. La loi, dit-il, dispose que le
paries communis tie peut avoir dans la ville de Rome plus d'un pied et demi (45 cm)
d'epaisseur, et il ajoute : nec intergerivorum ratio patitur. Cela parait devoir s'entendre,
non pas sans plus d'un mur mitoyen comme on le dit d'habitude, mais d'un mur
faisant deux maisons de ce qui n'en formait qu'une seule. L'etymologie (intergerere)
indiquee par Paul-Festus (Lindsay g8.i8) et regue (Meillet-Ernout, Dictionnaire
etymologique, v° gerd) le suggere, bien que la definition meme de Paul-Festus (inter-
gerivi parietes dicuntur qui inter confines struuntur et quasi intergeruntur) semble
s'appliquer ä la separation materielle de fonds ruraux (arg. confines; cf. Paul., au
Digeste 10.1.4, § 10). Le mot intergerivus est absent du vocabulaire juridique
connu. II est accouple avec le mot communis dans une inscription de Rome, reproduce

ä la note 1 de la page 163. C'est un terme de la technique architecturale.
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uti peu de bonne volonte, certains le croient atteste dans ce

passage du Miles gloriosus (v. 140-143 ; cf. Arg, I, v. 6) oü les deux
amants dont le miles traverse les desseins se rejoignent par une
breche pratiquee dans le mur commun de deux maisons voi-
sines *. Du moins est-il certain qu'il s'est repandu au cours du
dernier siecle de la Republique, favorise par l'adoption du toit
toscan et par l'emploi de la brique cuite, mais surtout commande

par l'accroissement prodigieux de la population dans une enceinte
etroite. Ce fut meme au point qu'on se mit ä construire par
etages, en forme d'insulae et jusqu'ä des tours, alors que les lois,
pour menager la place, limitaient ä un pied et demi (45 cm)
l'epaisseur des murs mitoyens, Admiror, paries, te non cecidisse

ruina
Mais lä oü, sous le regne d'Auguste, les immeubles bätis s'ali-

gnaient ä la file et sans intervalle, la loi des Douse Tables (VII. 1)

avait longtemps menage entre chaque maison un passage de deux
pieds et demi denomme ambitus, A cet ambitus urbain des temps
antiques correspondait, ä la campagne, une institution qui sub-
siste sous le Haut-Empire, le confnium, espace de cinq pieds pris
ä parts egales sur chacun des fonds voisins pour permettre 1'acces

aux cultures et le retournement de la charrue. Or, le jurisconsulte
classique Paul (Digeste, 10.3.19; 17.2.83) nous apprend que la

pierre ou l'arbre plante in confinio sur la limite de deux fonds
appartient ä chacun des proprietaires respectifs dans la mesure
de la part incorporee ä son propre fonds, et c'est dire que l'exis-
tence du confinium n'empeche pas la propriete des deux voisins de

porter de part et d'autre jusqu'ä la commune limite. Dans le

silence des textes, il faut admettre qu'il en etait de meme de la

propriete fonciere urbaine ä l'epoque du Haut-Empire. Lä oü la
loi decemvirale avait reserve le passage entre les maisons, les lois
du siecle d'Auguste ne connaissent plus, ä la limite, que l'espace
necessaire ä l'erection du mur mitoyen. Sans doute n'est-ce pas
une bände de terre en copropriete, mais precisement cet espace,
reduction de 1 'ambitus antique ä des fins nouvelles, que Vitruve,
De architectura, 2.8.17, qualifie de locus communis. Et de meme
que la pierre ou l'arbre ä cheval sur la limite de deux fonds ruraux,
de meme dans la ville de Rome le mur mitoyen devait appartenir

1 Ainsi, L. Homo, Rome imperiale. L'urbanisme dans l'antiquite, 1951, p. 634.
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aux deux voisins dans la mesure determinee par la projection d'un
plan vertical sur la ligne de separation.

Notre mur non identifie de Lousonna doit avoir ete un mur
mitoyen separant dans une meme insula deux corps de bätiments
adosses Tun ä l'autre sur la limite de deux fonds distincts. L'ins-
cription voulait rendre visible ce que dissimulait l'apparence du
bloc construit et peut-etre aussi l'existence d'autres murs de

separation, semblables mais assis ou sur l'un ou sur l'autre et non
sur l'un et l'autre de ces deux fonds.

Mais, au IIe et au III6 siecle de notre ere, le Lousonna gallo-
romain est un vicus de la Germania superior et la condition juri-
dique du sol provincial n'est pas celle du sol italique. Bien que
fondee et sanctionnee par l'Etat, la propriete du fundus italicus, le
dominium ex iure Quiritium, n'en est pas moins l'effet de l'abandon
definitif de la terre romaine au civis Romanus, et eile s'affirme ä

l'egard de tous, meme de l'Etat, dans une plenitude quasi souve-
raine. Au contraire, le sol provincial appartient encore ä l'Etat;
il doit le Stipendium au peuple romain dans les provinces senato-
riales et le tributum ä l'empereur dans les provinces imperiales ;

il ne fait 1'objet au benefice des particuliers, meme Romains, que
d'une sorte de propriete concedee. Tandis que la propriete de la

terre d'ltalie est une propriete privee. qui a nom dominium ou
proprietas, Gaius dans ses Institutes (2.7 ; cf, 2.21) appelle dominium,

pour le sol provincial, la propriete publique de l'Etat et il
ne reconnait aux particuliers, sur ce sol, qu'une possessio vel usus-

fructus. Dans le meme sens, 1'agrimensor precise : possidere illis
quasi fructus tollendi causa et praestandi tributi condicione concessum
est Certes, dans la paix du moins, cette concession se renouvelle
tacitement pour qui s'acquitte du tribut, et celui qui en beneficie
est un proprietaire. II a le droit de vendre le fonds. de le grever
d'usufruit, de servitudes. Mais, meme Romain, il ne dispose pas,
pour l'aliener, pour le donner en usufruit ou le grever de
servitudes, des actes solennels qui s'appliquent au sol d'ltalie ; il peut

1 Frontinus, De agrorum qualitate, lib. II (Lachmann, Die römischen Feldmesser,
t. I, 1848, p. 36).
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bien le revendiquer, mais par une action qui n'est pas la rei vindicatio.

L'inferiorite de sa condition vient de ce que la propriete du
sol provincial est d'abord une propriete publique et que ce que
l'Etat lui en concede est non seulement une propriete privee assu-
jettie ä l'impot foncier, mais une propriete naturellement sujette
ä l'expropriation et ä d'autres atteintes semblables. II n'y a d'ex-
ception que pour le sol de certaines villes, sieges d'une colonie de

citoyens romains et dotees specialement du ins Italicum, c'est-ä-
dire d'un privilege d'assimilation au sol d'ltalie. Mais ce privilege
n'est meme atteste pour aucune ville de la Germania superior.

Qu'en est-il done de l'application de la regie superficies solo

cedit dans les provinces? Autant que je suis renseigne nous ne
possedons sur ce point de donnees directes que pour l'orient de

l'Empire. Les papyrus d'Egypte etablissent que sur un sol qui
n'etait pas ä proprement parier un sol provincial selon le droit de

Rome, la propriete d'un fonds de terre n'emportait pas necessaire-
ment celle des bätiments, ni la propriete d'une maison celle de ses

differents etages. Ainsi, dans la Grece republicaine, des actes de

vente nous revelent un regime semblable sinon pour les maisons,
du moins pour les plantations. Mais, ce qui nous interesse sur-
tout, ce sont les preuves d'une propriete par etages, au commencement

du VIe siecle, dans les provinces imperiales de Syrie et de

Phenicie. Car elles impliquent l'existence d'un ancien droit local
dont s'est accommode le regime de la propriete du sol provincial
dans ces regions. Faut-il en deduire que ce fut la une alteration
de portee generale, qui dut affecter l'institution de la possessio vel
ususfructus non seulement en Orient, mais dans toutes les
provinces de l'Empire? Je croirais plutot qu'il ne dut en etre ainsi

que lä oil les conceptions romaines rencontrerent le ferme obstacle
de la legislation et des usages de provinciaux demeures en possession

de leur autonomie juridique. Que penser done de l'application

de la regie superficies solo cedit en Gaule et, plus precisement,
dans le pays des Helvetes

Lorsque Jules Cesar eut intime aux vaincus de Bibracte
l'ordre de reintegrer leur territoire abandonne entre le Rhone et
le Rhin et d'y reconstruire leurs places fortes et leurs villages, il
conclut avec eux un traite qui menageait leur autonomie et leur
assurait, dans l'ordre romain, le maintien de leur propre droit et
de leurs institutions (Ciceron, Pro Balbo, 14.32). Mais ce droit
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et ces institutions des Helvetes, nous ne les connaissons guere que
par le tableau que Cesar nous a donne au livre 6 du De hello Gallico
des mceurs des Gaulois comparees avec celles des Germains,

Quoique les plus belliqueux d'entre les Gaulois et d'eux tous
les moins sedentaires, les Helvetes sont pourtant, vers le milieu
du Ier siecle avant J.-C., un peuple agricole (B.G., 1.3.1 et 2 ;

5.3 ; 28.3 et 4 ; 30.3). Contrairement aux Germains qui ignorent
la limitation des terres (B.G., 6.22.2), ils beneficient assurement,
comme leurs freres gaulois, de la science druidique de l'arpentage
{B.G., 6.14.6) et pratiquent sans aucun doute aussi, entre voisins,
les proces de limites {B.G,, 6.13.5). Est-ce ä dire qu'ils avaient
degage des notions precises sur la condition juridique des murs
Selon Cesar encore, le nombre total des Helvetes se montait en 58

avant J.-C., d'apres leur propre denombrement, ä deux cent
soixante trois mille {B.G,, 1.29) et ils possedaient environ douze
places fortes et quatre cents villages {B.G., 1.5.2). Mais, comme
les Gaulois en general, ils ignoraient la chaux et l'art du mur
appareille, et c'est dire qu'ils ne connaissaient pas non plus la
technique du mur mitoyen. Dans leurs places fortes (oppida), les
habitations semblent n'avoir ete guere que des cabanes de bois,
des grottes creusees dans le roc, des fosses circulaires menagees
dans le sol et couvertes de troncs d'arbres et de branchages. Et
quant a leurs villages (vici), d'un type moins frequent peut-etre
que celui des habitations eparses, les traces tres rares qui en sub-
sistent suggerent des agglomerations de huttes, de cabanes et de

fosses couvertes z. II est plus difficile encore de se faire une idee
de l'organisation fonciere chez les Helvetes, de la part qui pouvait
revenir, dans les lieux habites, a la tribu, ä la famille dans toutes
ses dimensions, a ceux qui, individuellement, par heritage ou par
leur ascendant personnel, s'etaient peut-etre acquis des terres 2.

Que, d'autre part encore, on se represente un droit non ecrit, mis
en oeuvre par les druides au moyen de compositions infligees ou
d'interdictions prononcees {B.G., 6.13.5 et 6), et la question
pourra sembler mure. Car, en admettant meme que la regie

1 F. Staehelin, Die Schweiz in römischer Zeit, 3e ed., 1948, p. 37 ä 47, passim ;
p. 48 et suiv.; A. Grenier, Manuel d'archeologie gallo-romaine, IIe partie, t. II, 1934,
p. 666 et suiv.; p. 737 et suiv.; H. Hubert, Les Celtes depuis l'epoque de la Tene et la
civilisation celtique, t. II, 1932, p. 303 et suiv.

2 Cf. H. Hubert, op. cit. ä la note precedente, p. 356 et suiv.
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superficies solo cedit ne se soit pas imposee ä la conscience juri-
dique des Helvetes comme ä celle des Romains, il est du moins
peu probable que leur droit ait pu, sur ce point, mettre un obstacle
serieux ä l'application du droit de leur metropole et l'inflechir
comme il le fut dans les provinces orientales de l'Empire.

De fait, c'est ä partir seulement de la presence romaine, avec
l'exploitation des carrieres et l'usage de la chaux, avec aussi la
diffusion de la propriete individuelle, que les problemes juridiques
de la construction immobiliere entrerent dans la pratique cou-
rante et que dut etre regle le cas du mur mitoyen. II est probable
que Lousonna a ete, vers le milieu du Ier siecle de notre ere, une
creation romaine, independante de la place forte que les Helvetes
avaient etablie sur la colline devenue pour nous celle de la Cite.
Destine assurement surtout au ravitaillement de l'armee du Rhin
par la voie fluviale, le nouveau vicus abrita probablement toute
une population d'administrateurs et de commerpants venus d'ail-
leurs. Quoi qu'il en soit, ce dut etre, dans nos regions, un lieu
choisi de romanisation bien avant l'epoque oü l'edit de Caracalla
etendit aux Helvetes comme ä d'autres peuples encore inassimiles
juridiquement le droit de la cite romaine.

Que le mur de Lousonna date meme du Ier siecle, il est
possible que sa condition juridique ait ete determinee ä l'analogie du
droit civil de Rome. Autant que la conjecture est permise ici dans
la somme de nos incertitudes, je dirais volontiers que la regie
superficies solo cedit s'y appliqua, distribuant entre deux voisins la
possessio vel ususfructus comme elle le faisait du dominium ex iure
Quiritium d'un mur mitoyen d'ltalie, c'est-a-diie en deux parts
determinees materiellement par la commune limite de fonds
contigus.

** *

Curieux avatar du droit! Si le mur de Lousonna etait encore
debout ä Vidy et separait deux maisons voisines sur la limite de
fonds contigus, il appartiendrait ä leurs proprietaires en copro-
priete. Ainsi le veut, dans le sens d'une presomption posee ä

l'article 670 de notre Code civil, la loi vaudoise d'introduction
dans ses articles 143 et suivants, de tradition fran5aise. C'est que,
de nos jours, la regie superficies solo cedit (Code civil, art. 667) n'a
plus le caractere de necessite que les Romains lui avaient prete.



— 173 —

Dans la ligne dejä marquee au Digeste, et quoique le Code civil
allemand maintienne dans sa rigueur la position romaine clas-
sique, on incline ä l'estimer compatible avec une copropriete du
mur construit sur la limite commune de deux fonds. Et d'ailleurs
le coproprietaire d'un mur mitoyen n'a plus, comme ä Rome, le

droit de le restaurer ou de le demolir de sa propre initiative, sauf
ä rencontrer ensuite l'opposition legitime de son voisin. II ne peut
le faire que si son voisin y consent d'abord, comme dans le cas
du mur commun par parts materielles, La diversite des deux
conditions juridiques possibles d'un mur mitoyen n'a done plus
aujourd'hui la realite pratique qu'elle presentait sous le Haut-
Empire.

Que le lecteur de la Revue historique vaudoise me pardonne
d'etre revenu sur cette question de droit trop subtile, je le crains,

pour ne pas avoir dejä lasse sa patience. L'essentiel n'est-il pas
qu'aucune inscription tiree de notre sol romain n'echappe ä sa

vigilance et que la plus humble peut-etre ravive en lui, avec des

souvenirs plus fiers, l'inquietude avide de nouveaux messages ä

capter des ruines de Lousonna.

Philippe Meylan.
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